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Note du Secrétaire général

Additif

En ce qui concerne la liste des candidats qui figure à l'annexe II du
document CCPR/SP/50, la Mission permanente de la Jordanie auprès de l'Office des
Nations Unies à Genève a informé le Secrétariat, dans une note datée du
16 septembre 1997, que le Gouvernement jordanien avait décidé de retirer la
candidature de M. Mohammed Tarawneh aux prochaines élections au Comité des
droits de l'homme.
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